
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE5790

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

PSC obligatoire des agents du ministère de l'éducation nationale
Question écrite n° 5790

Texte de la question

Mme Mereana Reid Arbelot attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification sur l'application de la protection sociale complémentaire (PSC) obligatoire aux agents des
ministères de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et du ministère des sports,
de la jeunesse et de la vie associative exerçant en Polynésie française. À compter d'avril 2026, ce dispositif
imposera aux agents des ministères de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et
du ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative, notamment ceux exerçant en Polynésie,
d'adhérer à une mutuelle complémentaire avec une participation de l'employeur à hauteur de 50 %. Il existe des
cas particuliers de dispense. Si ce système peut représenter un avantage pour certains, il suscite une opposition
marquée pour d'autres, notamment en raison du coût de la vie élevé dans le territoire. Par ailleurs, les
fonctionnaires d'État exerçant en Polynésie sont déjà victimes de mesures inéquitables par rapport à leurs
collègues métropolitains, notamment par rapport au calcul de leur pension civile. L'instauration d'une mutuelle
obligatoire financée en partie par l'État mais imposant une ponction supplémentaire et proportionnelle en
fonction de la rémunération est perçue comme une nouvelle contrainte financière inutile et injuste. Ce dispositif
aura également un impact économique négatif pour la Polynésie, puisque ces fonds seront ponctionnés et
redistribués à des organismes basés en Hexagone, au détriment du pouvoir d'achat local. Par conséquent, elle
lui demande si le Gouvernement envisage d'exempter les fonctionnaires d'État en Polynésie de cette obligation,
afin de tenir compte des spécificités locales et de préserver l'équilibre financier des agents concernés.
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